
S<:s.5Îon of the General Assembly or may later 
be subrnittcd toit." 

A roll-call was taken with the following rn,ult: 

Votes for: Argentina, Australia, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Byelorussian Soviet Socialist 
Republic, Canada, Chilc, China, Colornbia, 
Cuba, Czechoslovakia, Denmark, Dominican 
Republic, Ecuador, El Salvador, Ethiopia, 
France, Greece, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Icdand, Liberia, Luxembourg, 1vfcxico, Nether
lands, New Zcaland, Nicaragua, Nonvay, Pan
ama, Paraguay, Peru, Philippine Republic, 
Poland, Sweden, Ukrainian Soviet Socialist 
Republic, Union of South Africa, United King
dom, United States of America, Uruguay, Union 
of Soviet Sociafü,t Republics, Venezuela, Yugo
slavia. 

Votes against: Afghanistan, Egypt, Iraq, 
Lebanon, Saudi Arabia, Syria, Turkey. 

Abstentions: India, Iran, Siam. 
Absent : Costa Rica. 

The PRESIDENT: The result communicated by 
the Secretary-Gcncral is as follows: fortv-four 
votes for; seven against; three abstentions; one 
absent. 

The proposai is adopted. 
Before we adjoum, I shall read a letter which 

I just received from Mr. Pearson, the Chainnan 
of the First Committee. It rcads: 

"J should be grateful if you would an
nounce that the First Committee will hold its 
first meeting at 11 a.rn., on Tucsday, 6 May 
194 7, at Lake Succcss. The items on the 
agenda wilI be those whirh appear in today's 
]ournal." 
The meeting is now adjourned. 

The mee~ing rose at 5.23 p.m. 

SEVENTY-SIXTH PLENARY MEETING 

field at Lake Success, New York., on Wednrsday, 
7 May 1947, at 4.45 p.m. 

President: I\.Ir. O. ARANHA (Brazi]). 

18. Considerafion of the resoluîion of the 
First Committee (document A/C.1 / 
153) 

The PRESIDENT: The Chairman of the First 
Committee, 1fr. Lester Pearson, has infonned 
me, as President of the General Assembly, that 
the First Committcc at its meeting this morning 
adopted the following resolution: 

"The First Committee 
"Resolves that it be proposed to the Presi

dent of the General Assembly that a plenary 
meeting be called at once to consider the 
following resolution: 

'That the First Committee grant a hear
ing to the Arab Higher Committee on the 
question before the Committee.'" 

au cours de la présente session extraordinaire, 
ou qui pourraient, par la suite, lui être pré
sentées." 
On procède a11 vote par af1pel nominal. Le 

résultat est le suivant: 
Votent pour: Argentine, Australie, Belgique, 

Bolivie, Brésil, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, 
France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Llande, Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Paraguay, Pérou, République des 
Philippines, Pologne, Suède, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, 
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uru
guay, Union des République5 socialiste_<; soviéti
ques, Venezuela, Yougoslavie. 

Votent contre: Afghanistan, Egypte, Irak, 
Liban, Arabie saoudite, Syrie, Turquie. 

S'abstiennent: In<le, Iran, Siam. 
Absent: Costa-Rica. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de P anglais) : Le ré
sultat communiqué par le Secrétaire général est 
le suivant: quarante-quatre voix pour; sept voix 
contre; trois abstcntiom, un 1v{embre absent. 

La proposition est adoptée. 
Avant de lever la séance, je vais donner lec

ture de la lettre suivante que je viens de recevoir 
de M. Pearson, Président de la Première Com
mission: 

"Je vous serais reconnaissant de vouloir bien 
annoncer que la Première Commission 
tiendra sa première séance le mardi 6 mai 
194 7, à J 1 heures, à Lake Success. Les points 
inscrits à l'ordre du _jour seront ceux qni 
figurent au ]ournal d'aujourd'hui." 
La séance est levée. 

La séance est levée à 17 h. 23. 

SOIXANTE-SEIZIEME SEANCE PLENIERE 

Tenue à Lake Success, New-York, le mercredi 
7 mai 1947, à 16 h. 45. 

Président: 1'L O. ARAN HA (Brésil). 

18. Examen de la résolution de !a Pre
mière Corr:mission {document A/C.1 / 
153) 

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le 
Président de la Première Commission, M. Lester 
Pearson, m ·a informé, en ma qualité de Prési-

1 dent <le l'A:;scmblée générale, que la Première 
1 Commission a adopté la résolution suivante au 

cours de la séance qu'elle a tenue ce matin: 
"La Première Commission 
"Décide qu'il soit proposé au Président 

de l'Assemblée générale de convoquer im
médiatement une séance plénière en vue 
d'examiner la résolution suivante: 

"Que la Première Commission entende 
le Haut Comité arabe sur la question 
soumise à la Commission." 
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Rcforc calling the Gcncral Asscmbly, I con
sidered it my duty, under rule 33 of the pro
vi.sional rules of procedure, to consult the 
General Committee. After consultation with the 
General Committee, I reached the conclusion 
; '•at I ~hould propose the following resolution 
( document A/306), for the con.sideration of the 
General Assembly: 

aThe General Asscmbly 
"Affirms that the decision of the First Com

mittee to grant a hearing to the A.rab Highcr 
Committec gives a correct interpretatîon of 
the A.ssembly's intention." 
I hope the · General A5Sembly will back the 

resolution of it<; Chairman. 
Within a short time this resolution will be 

distributcd to ail the reprcscntativcs, and then 
we shall be able to decide upon it. 

If there are any comments I will now call 
on speakers. 

Mr. BRL T (Cuba) (translatcd from S panish) : 
I only want to ask the Chair that this resolution 
be put to the vote immediatcly. It b so clcar, 
so prerise, that it does not even call for a dis
cussion. And I ask the Assembly to approve it, 
not only because it is just, but also as a vote 
of confidence in the President of this Assemb1y. 

Mr. STOLK (Venezuela) ~translated from 
Spanish): The delegation of Venezuela con
siders that in the question of Palestine all the 
parties concerned should be heard through their 
qualified representatives; but it would like the 
Chair and the :rvfembers of the Asscmbly to 
consider that the action taken and the procedure 
adopted wcre based on communicatiom and 
requests submitted to the President of the Assem
bly or to the Secretary-General of the l_;nited 
Nations. 

Now that the request made by the Arab 
Higher Committee of Palestine has becn with
drawn, I wonder whether we should be proceed
ing logically in sen<ling an invitation to that 
Committee for it to be represented. 

In other words, for reasons which we all 
know, the Arab Highcr Committce of Palestine 
has withdrawn its request and it has thus shown 
its desire not to be hcard. Do representatives 
realJy consider it a logical procedure that the 
As~embly should insist that the Committee be 
prescnt when the requcst has been withdrawn? 
Would it not be more logical to hope that this 
Arab Higher Committee of Palestine will again 
submit a requcst to the Asscmbly? 

Avant de convoquer l'Assemblfr générale, 
j'ai estimé qu'en application de l'article 33 du 
règlement intérieur provisoire, il était de mon 
devoir de consulter Je Bureau. Après consulta
tion avec le Bureau, j'en ai conclu que je devais 
soumettre pour examen la r<solution suiv:i utc 
( document A/306) à l'Assemblée générale: 

a L'Assemblée générale 

"A f!irme que la déci<,ion prise par la Pre
mière Commission d'entendre le Haut Comité 
arabe, donne des intentiom <le l'Assemblée 
une interprétation correcte." 
J'espère que l'Assemblée générale appmera 

son Président. 
Cette résolution sera communiquée d'ici peu 

à tous les représentants, et nous pourrons alob 
parvenir à une décision. 

J'invite maintenant les Membres qui auraient 
des observations à présenter à prendre la parole, 

1L BELT (Cuba) (traduit de l'espagnol): 
Monsieur le Président je prends la parole simple
ment pour \·ous demander de mettre immédiate
ment cette résolution aux voix. Elle e,st tellement 
claire, tellement précise qu'elle ne donne même 
pas lieu à discussion. Je demande à l'Assemblée 
de l'approuver, non seulement parce qu'elle e.st 
juste, mais aussi pour manifester notre confiance 
au Président de l'Assemblée. 

M. STOI,K iVenezuda) (traduit de l'espa
gnol): La délégation du Venezuela considère 
que, dans l'affaire pakstinienne, toutes les parties 
intéressées doivent se faire entendre par le tru
chement de leurs représentants qualifiés; je dé
sirerais cependant attirer l'attention du Président 
et des :Membres de l'A5Semblée sur le fait que 
l'action qu'ils ont entreprise et la procédure 
qu'ils ont adoptée se fondent sur les communica
tions et les demandes présentées au Président 
de l'Assemblée ou au Secrétaire général <les Na
tions Unies. 

.Etant donné que le Haut Comité arabe de 
Palestine a retiré la requête qu'il avait pré
sentée, je me demande s'il est logique d'inviter 
cc Conùté à se faire représenter ici. 

En d'autres termes, pour des motifs que nous 
connaissons tous, le Haut Comité arabe de 
Palestine a retiré sa demande et a manifesté 
ainsi son désir de ne pas être entendu. Dans 
ces conditions, les représentants considèrent-ils 
qu'il est logique de la part de l'Assemblée 
d'insister pour que cc Comité se fasse représenter 
après arnir retiré sa demande? Ne serait-il pas 
plus logique d'attendre que le Haut Comité 
arabe de Palestine présente de nouveau une de
mande à l'Assemblée? 

Mr. MARTINEZ-LACAYO (Nicaragua) (trans- M. MARTINEZ-LACAYO (Nicaragua) (traduit 
lated from Spanish): On behalf of the delega- de l'espagnol): Au nom. de la délégation du 
tion of Nicaragua I have the greatest pleasure Nicaragua, j'ai le grand plaisir d'appuyer la 
in seconding the proposai of the representative proposition du représentant de Cuba, notre ré-
of our sister Republic of Cuba. publique sœur. 

Mr. ZÉPHIRIN (Haïti) (translated from M. ZÉPHIRIN (Haïti): Les termes de la pro-
French) : The tenns of the proposa! which has position qui vient d'être formulée par le Prési
just been formulated by the President of the dent de l'Assemblée lèvent tous mes scrupules. 
~mbly dispel all my doubts. It is a good En effet, il est de bonne pratique parlementaire 
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parliamentary custom that an assembly be con
.;;ulted in orcler lo obtain an intcrprctation of 
the deci~ion it has already taken, whenever the 
slightest doubt exists with regard to the mean
ing of that decision. W e are not asked at present 
to tah.c a new Jecisiou, but mcrely to take an 
interpretative dccision. J shall thcrcfore support 
the resolution ;;ubmitted by the General Com
mittee and f>hall be glad to vote in its favour. 

Mr. AsAF Au India) : Mr. President, per
mit llie to express my thanks to you for having 
straightene<l out what appeare<l to be a rc:;,olu
tion which might have hccn considcrcd, in ~orne 
respects, exceptionablc. You have now, by your 
draft, satisfied everyone's scruples. \Ve should 
be grateful to you; as a vote of confükncc in 
you and in ,lie intentions of the august assem
hly in which we are meeting, I shall rnte in 
favour of the resolution. 

i\.lr. GRmIYKo ( Union of Soviet Socialist 
Re publics) (trans1ated /rom Russian; : Yester
da,, the First Committee adopted a decision to 
extend an invitation to the representatives of 
the Arab Higher Committee (document A/C.1/ 
153 ). Nobody raised any objections to a dccîsion 
of this kind. As far as I rcmember, it was adopted 
unanimously. This decision was adopted in ac
cordance with the resolution of the General As
scmbly ( document A/305). The resolution of 
the Gcneral Assemblv states that it will transmit 
communications, rec~ived from variou~ organiza
tions, to the First Committee for its decisions. 
Thus, the First Committee is empowered, by this 
resolution, to take such decisions as it may decm 
neccssary and just. The First Committec acted 
accordingly. 

In such circum,;;tanccs a question arises as to 
the reason for this demand to reconfirm po-wers 
already conferred on the Frrst Committee. This 
resolution in fact confirms the decision taken 
by the First Committee. I consider that there 
is no neccssity to confirm this dccision, particu
larly hecause, as I have already pointed out, no 
objection to it wru; raised. Therefore I see no 
need to adopt a resolution which woul<l, iu a 
certain scnse, weaken both the decision reached 
by the First Cnmmittee and the previous deci
sion adopted by the General Assembly. I repeat, 
I see no need to adopt a resolution which would, 
in a certain sense, wca.kcn bath these dccisions, 
and I think that the adoption of this or any 
similar resolution would somewhat weaken both 
the decision of the First Committee, which 
appears to be very clear and definite, and the 
decision of the General A"lSembly, which is like
wise entirely clear and quite definite. 

qu'um: Assemblée soit cousulté en vue d'obtenir 
mie interpn~taüou sur un nJtc qu'elle a déjà 
pris, lorsque le pins léger doute l."xiste sur ]a 
signification de cc vote. Ce qui nous est demandé 
en ce moment, ce n'est pas de prendre une déci
:-:io11 11ouvdlc; c'est simplement d'apporter une 
décision interprétative. C'c~t pourquoi j'appuie
rai la résolution présentée par le Bureau et 
serai heureux de voter en sa faveur. 

11. AsAF ,\u (Inde) traduit de l'anglais) : 
Permettez-moi, .\lonsicur le Président, de vous 
exprimer me::; remerciements pour avoir wî:,; au 
point 11ne résolution q11e l'on aurait pu considé
rer. à certains égards, coumc non satisfaisante. 
Vous avez maintenant, grâce à votre projet, 
apaisé les scrupules de tous. Î\ous avons lieu 
de vous en être rcconnai:-:sants, et, pour mani
fester la confiance que j'ai en vous et dan:- les 
intentions de l'auguste assemblée au sein de 
laquelle nous nous réunissons, je voterai en 
faveur de la résolution. 

M. GRoMYKu ( l!niou des Républiques socia
listes soviétiques; ( traduit du russe) : Hier, la 
Première Commission a pris la décision d'adres
ser une invitation aux représentants du Haut 
Comité arabe (document A/C.1/153). Per-

j so;11_1~ n'a pris la parok pour s'éleve: co~tre une 
, dens1on de ce genre. _;\utant qne 3e men sou

vienne, cette décision a été prise à l'unanimité, 
et elle a été prise conformément à une résolu
tion adoptée par l'Assemblée générale ( docu
ment A/305 i. Cette résolution déclare notam
ment q11c l'Assf'.mblée générale renverra à la 
Première Commission, pour décision, les com
munications qu'elle aura reçues de diverses 
organisations. Cette résolution a donc donné 
pkins pouvoirs à 1a Première Commis:sion pour 
prendre telles décisions qu'elle jugera nécessaires 
et fondées. C'est ce que la Première Commission 
a fait. 

Dans ces conditious, on peut se demander 
pourquoi l'on nous clemande de confirmer à nou
veau les pleins pouvoirs dont a été nantie la 
Première Commission. La résolution qui nous 
est soumise confirme, en fait, la décision prise 
par la Première Commission. Il n'est pas néces
saire, me semble-t-iL de confirmer cette décision, 
d'autant que, comme je l'ai déjà dit, personne 
ne s'y est opposé. C'est pourquoi je ne vois pas 
la nécessité d'adopter une résolution qui, dan' 
une certaine mesme, pourrait affaiblir à la fr;s 
la décision de la Première Commission et la 
décision antérieure de l'Assemblée générale. Je 
répète donc que je ne vois pas la nécessité 
d'adopter une résolution qui affaiblirait dans 
une certaine mesure ces deux décisions. Il me 
semble que l'adoption de cette résolution ou 
d'une résolution analogue affaiblirait quelque 
peu aussi bien la décision de la Première Com
mission, qui est très claire et très précise, que 
celle de l'Assemblée générale, qui est également 
tout à fait nette et précise. 

I will conclude with what I have said at the Je terminerai en répétant ce que j'ai déjà dit 
beginning, namely, that during the examination au début: au moment où nous avons examiné 
of the statement received from the Arab Higher la communication du Haut Comité arabe, au
Committee, there was no disagreement on the cune divergence de vues ne s'est élevée parmi 
question of whether its representatives were to nous sur la question de savoir s'il convenait ou 
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be invited to attend or not. This decision was 
adopted unanimously, and the question should 
therefore be considered as having been dealt 
with. I am somewhat surprised that this ques
tion should have been raised at today's meeting 
of the First Committee, and now at the General 
Assembly. 

Mr. ARCE (Argcntina) (translated from 
Spanish): I thought that this decision would 
be adopted unanimously. 1 now see that that 
is not going to be the case, and consequently I 
feel obliged to support strongly the proposal 
made by my colleague the representative of 
Cuba, thus confirming our entire confidence in 
the President of the Assembly. 

Mr. RonRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) (trans
lated from S panish) : We all voted in the Com
mittee for this Arab organization to be invited 
to expre.-,s its views on the problem under discus
sion. 

We now have a draft resolution ( document 
A/306), to the effect that the Assembly recog
nizes that the Committee, on that occask,n, cor
rectly interpreted the Assembly's intentions. But 
was there ever any doubt about that? Was there 
any doubt that the Comrnittee acted rightly or 
that its discussions were skilfully conducted by the 
President, or that when the First Committee 
unanimously decided to invite this Arab institu
tion, it was correctly carrying out the instructions 
contained in the General Assembly's resolution? 

It seems to me that the first resolution, about 
which there was never any doubt, rnight be 
somewhat weakened by such a procedure. I 
think that when we approved the invitation to 
the Arab organization here we did so in correct 
recognition of the right of all qualified parties 
to be heard in this matter. 

As the representative of Argentina had said, 
there does not now appear to be unanimity for 
this resolution such as there was for the invita
tion to the Arab organization. But even if this 
unanimity does not now exist--and we have 
been told that it does not--that lack of unani
mity in no way means that those who vote 
against the resolution, or who abstain, have not 
the most complete confidence in the President 
of the Assembly. 

Mr. GONZALEZ FERNÂNDEZ ( Colombia) 
( translated from Spanish) : With the permission 
of the Chair, l mcrely \<\cish to ask the reprc
~c!ltativc of Cuba on what hc bases the assertion 
that this proposai is a vote of confidence in the 
President. 

l do not belicve that our confidence in the 
Chair was ever in doubt, an<l I think it \voul<l 
be a good thing for us to know, beforc voting, 
the reasons which the repre_sentative of Cuba has 
for raising a question that there is really no 
nccessity to raisc, sincc all of us, from the be
ginning, have ha<l the utmost confidence in the 

non d'inviter les représentants de cette orga
nisation. Notre décision à cet égard a été una
nime et cela aurait dû clore le débat. Je suis 
quelque peu surpris que cette question ait été 
soulevée à nouveau aujourd'hui à la Première 
Commission, et maintenant encore à l'Assemblée 
générale. 

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol): Je croyais que cette décision serait adop
tée à l'unanimité. Je constate qu'il ne semble 
pas en être ainsi; en conséquence, je me vois 
obligé d'appuyer fortement la proposition de 
mon collègue, le représentant de Cuba, pour 
affirmer ainsi au Président de l'Assemblée toute 
la confiance que nous avons en lui. 

M. RonRIGUEZ F ABREGAT (Uruguay) ( tra
duit de l'espagnol): Au sein de la Première 
Commission, nous avons tous voté en faveur de 
la proposition d'inviter cette organisation arabe 
à exprimer son opinion sur la question qui fait 
l'objet de nos débats. 

On nous renvoie maintenant un projet de 
résolution ( document A/ 306), aux termes du
quel nous déclarerions que l'Assemblée générale 
reconnaît que la Commission a donné, en l'occur
rence, une interprétation correcte des intentions 
de l'Assemblée. Mais cela a-til jamais fait le 
moindre doute? Quelqu'un a-t-il jamais douté 
que la Commission ait procédé normalement, ou 
que le Président ait correctement dirigé les dé
bats, ou encore que, lorsque la Première Commis
sion a décidé à l'unanimité d'inviter cette institu
tion arabe, elle se soit conformée exactement au 
mandat que lui avait assigné la résolution de 
l'Assemblée générale? 

Il semble que l'on risque ainsi d'affaiblir quel
que peu cette première résolution, que personne 
n'a jamais mise en doute. Et je pense que lors
que nous avons approuvé ici l'invitation adressée 
à cette organisation arabe, nous l'avons fait en 
reconnaissant exactement le droit de toutes les 
parties qualifiées à se faire entendre dans ce 
débat. 

Comme l'a dit le représentant de l'Argentine, 
cette résolution ne semble pas rallier l'unanimité 
des suffrages, alors que l'invitation adressée à 
cette organisation arabe a fait l'objet d'un vote 
unanime. Et même si l'unanimité ne se manifeste 
pas maintenant, comme on vient de nous le dire, 
ce manque d'unanimité ne signifie nullement 
que ceux qui voteront contre la résolution ou 
qui s'abstiendront ne donnent, n'accordent, ne 
proclament toute leur confiance au Président de 
l'Assemblée générale. 

M. GoNZALEZ FERW\NDEZ (Colombie) 
( traduit de l'espagnol) : l\lonsieur le Président, 
je voudrais simplement, avec votre permission, 
demander au représentant de Cuba sur quoi il 
se fonde pour affirmer que cette proposition est 
un vote de confiance au Président. 

Je crois qu'à aucun moment la confiance que 
nous avons tous en notre Président n'a t~té mise 
en doute, et il me semble qu'il serait très utile 
que nous connaissions, avant de voter, les raisons 
que peut avoir le représentant de Cuba de poser 
une question qui, à la vérité, ne se pose pas, car 
nous avons tous, depuis le début, la plus grande 
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Chair. This debate and this proposai have abso
lutely nothing to do with the way in which the 
President has conducted the meetings, or with 
the respect, consideration and admiration which 
he deserves from us. 

The PRESIDENT (translated from Spanish): 
I wish to inform the representative of Colombia 
that the statements made by representatives in 
casting their votes do not change the vote itself, 
which, as has been made quitc clear, solely re
lates to the proposal undcr consideration by the 
A'iscmbly. 

Mr. GONZALEZ FERNANDEZ (Colombia): 
( translated from S panish) : Thank you very 
much. 

Mr. HENRIQUEZ URENA (Dominican Repub
lic) ( translated from Spanish): The delegation 
of the Dominican Republic wishes to confine 
itself to supporting the proposai made by the 
Cuban delegation that the matter be put to the 
vote without further delay, both because it will 
salve and clarify a question which bas aroused 
certain doubts or susceptibilities, and because, 
while nobody has really placed in doubt the 
skill and mastery with which the President has 
directed the debates, it is a new tribute of appre
ciation and admiration which we are offering 
him. 

Mr. ENTEZAM (Iran) ( translated from 
French) : I should like to propose a motion on 
a point of order. 

In the last two weeks we have said everything 
that there was to say on this question. It is com
prehensible that we should make long speeches 
when our opinions are divided, but I find it 
more difficult to understand why we should 
speak for two hours on a point upon which we 
are all agreed. 1 therefore move the closure of 
the debate. 

The PRESIDENT: ln accordance with our 
rules, after a proposa! to close a debate has been 
made by one of the representatives, the Chair 
can allow only two speakers in favour of the 
closure and two speakers against the closure of 
the debate, 1 after which the Chair must call for 
a vote. 

I am very sorry that I have to follow this rule, 
because I was really delighted with the kindness 
of the representatives to me and to the Chair. 

Mr. MALIK (Lebanon): I should like to ask a 
question which may be interprcted to mean that 
I am either for or against the dosure of the de
bate, depending upon how the answer is given. 
My point is that this document A/306 has no 
title at ail. I do not know whether we are con
sidering a draft resolution here or not. If we pass 
this item, will it go down in the official records 
of the General Assembly as a resolution? That is 
the question I wish to put to the Chair. 

• Rule 71 of the provisional rules of procedure of the 
General Assembly. 

1 confiance dans notre Président. Ce débat et cette 
1 proposition n'ont absolument rien à voir avec la 

manière dont le Président a conduit les débats, 
ni avec le respect, la considération et l'admira
tion qu'il s'est acquis auprès de nous. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'espagnol): Je 
voudrais déclarer au représentant de la Colom
bie que les termes employés par les représentants 
pour expliquer leur vote ne modifient en rien le 
vote lui-même qui porte uniquement, comme on 

1 l'a déjà clairement indiqué, sur la proposition 
i soumise actuellement à l'examen de l'Assemblée. 
l 

M. GONZALEZ FERNÂNDEZ (Colombie) 
( traduit de l'espagnol) : Merci, Monsieur le 
Président. 

M. HENRIQUEZ URENA (République Domini
caine) ( traduit de l'espagnol) ; La délégation de 
la République Dominicaine se borne à appuyer 

! la proposition de la délégation de Cuba de 
mettre la question aux voix sans plus de retard. 
Nous voterons en faveur de cette proposition non 
seulement parce qu'elle résout et éclaircit une 
question qui a suscité certains doutes et froissé 
certaines susceptibilités, mais aussi parce que, 
sans que personne ait réellement mis en doute 
l'habileté et la maîtrise avec lesquelles le Prési
dent a dirigé les débats, nous lui offrons ainsi un 
nouveau tribut d'estime et d'admiration. 

:M. ENTEZAM (Iran) : Je désire déposer une 
motion d'ordre. 

Tout ce qu'il y avait à dire sur cette question, 
nous l'avons dit au cours des deux dernières se
maines. Que nous fassions de longs discours 
quand nous sommes divisés, je le comprends; 
mais parler deux heures sur un point sur lequel 
nous sommes tous d'accord, cela m'est plus diffi
cile à admettre. Je propose donc la clôture du 
débat. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais) : Con
formément à notre règlement, lorsque l'un des 
représentants a présenté une proposition visant à 
clore la discussion, le Président ne peut autoriser 
que deux orateurs à prendre la parole en faveur 
de la clôture et deux orateurs contre1 ; après 
quoi, le Président doit inviter les Membres à 
passer au vote. 

Je regrette vivement d'avoir à me conformer à 
cette règle, car j'ai été enchanté de la bienveil
lance des représentante, à mon égard et à l'égard 
de la Présidence. 

M. MALIK (Liban) (traduit de l'anglais): Je 
désire poser une question que l'on peut interpré
ter, suivant la réponse qui lui sera donnée, 
comme signifiant que je suis pour on contre la 
clôture des débats. Je remarque que ce docu
ment A/306 ne porte aucun titre. Je ne sais si 
nous examinons ici un projet de résolution ou 
non. Si nous adoptons ce texte, figurera-t-il aux 
procès-verbaux de l'Assemblée générale à titre de 
résolution? Telle est la question que je désire 
poser au Président. 

1 Article 71 du règlement intérieur provisoire du 
l'Assemblée générale. 
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The PRESIDE:-:T: The explanation I have to 
givc i.s a vcry simple one. At prescnt it is a pro
posai, and if it is adopted, it will become a 
resolution. 

I call upon the representative of Venezuela to 
speak either in favour of or agaiust the closure of 
the dcbate. 

Mr. STOLK (Venezuela : It is difficult for me 
to state whdher I am for or against the closure 
of the debate. 

The P1<ES1DE::--iT: I can allcM \·ou to spcak on 
11othing else. I haw only the right to hear two 
speakers in favour of the closure and two speak
ers against the closure of the debate. That is 
our ruic. I should be ddighted to allow you all 
to continue spcaking in the way \,JU wcre speak
ing before the motion to close the debat,. ,,as 
made. 

Mr. STOLK (Venezuela) : If it is possible, I 
should like our President to give his respected 
opinion before this General Assembly on the 
point raised by the Venczuelan ckkgation. 

The PRESIDENT: The rcquc~t of the repre
sentath·e of Venezuela is absoluteh· correct. I 
was waiting for the other representatives to 
finish speaking before replying to his question. 
He has the right to call on the Chair for this 
reply. Jt scems to him that the ,\sscmhh· 
authorized the First Committce to consider the 
communications and now we are again consider
ing the same problem. \Ve have before us a 
resolution backing with all our moral power the 
work donc by the First Committee. 

I can now hear only those representatives who 
wish to speak on the closure of the dcbat(:. 

Mr. BLANCO (Cuba) ( translated /rom Span
ish) : I wish to speak in favour of the clos ure 
of the dcbatc. At the samc time. I desire to 
answer the representative of Colombia by saying 
that the Cuban delegation made that suggestion, 
l>ccause the proposa! was introduced by the 
Chair and the Chair rcquestcd the backing- of 
the Assemblv. We therefore considered the 
debate unne~essary, and by putting the proposai 
to a vote, that we could pay a tribute of 
confidence to our President. 

The PRESIDENT: I have heard one speech in 
favour of the closure of the debate. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) (translated from Russian): Mr. 
President, you said that you could allow two 
speakers to spea.k in favour of the proposa! for 
the closing of the debate, and two against. lt 
is quite possible that there are less than four 
speakers on your list. If this is the case, it might 
be "'ore advantageous to give them an oppor
tunity to state their views. You may have only 
one or two speakers, in which case we should 

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'expli
cation que j'ai à donner est très ,,implc. Le texte 
dont il s'agit est actuellement une proposition; 
s'il est adopté. ce sera une résolution. 

J'invite le représentant du Venezuela à 
prendre la parole pour ou contre la clôture de la 
discussion. 

M. STOLK (Venezuela; (traduit de L'an
glais j : Il m'est <liiiicilc de déclarer si je :,UÏs pour 
ou contre la clôture de la ctiscussion. 

Le PRÉ:oIDLNT ( t, ad uit de l'anglais J ; J c ne 
puis vous autoriser à prendre la parole sur un 
autre point. J'ai seulement le droit d'ent(èndre 
deux orateurs en faveur de la clôture et deux 
orateurs contre. Tel est notre règlement. Je ne 
demanderais pas rnieux que de vous permettre à 
tous de continuer à parler comme vous l'avez 
fait avant que la motion de clôture n'ait été 
présentée. 

M. STOLK (Venezuela) (traduit de l'an
glais) : Si cela est possible, j'aimerais que notre 
Préside11t exprime à L\s,,ernblée générale sou 
opinion sur le point soulevé par la dtlégation 
du Venezuela. 

Le PRÉSIDL'-IT (tradvit de l"anglais): La Je
mande du représentant clu Vt>nezuela est absolu
ment justifiée. J'attendais que les autres ora
teurs eussent fini de parler avant de répondre 
à sa question. Il a le Jroît <l'inviter le PrésiJcnt 
à faire cette réponse. Il lui semble que l' A;;sem
blée a autorisé la Première Commission à exa
miner les communications, et nous sommes en 
train <l'examiner à nouveau le même problème. 
Kous smmnes saisis d'une résolution qui assure 
tout notre appui moral à l'œuvre accomplie par 
la Première Commission. 

Je ne puis maintenant entendre que les repré
sentants qui prendrnut la parole au sujet de la 
clôture de la discussion. 

M. BLAKCO (Cuba) (traduit de l"espagnol:: 
Je J(.:sire parler eu faveur Je la clôture du débat 
et, en même tt>mps, répondre au représentant de 
la Colombie. La délégation de Cub?- a présenté 
cette motion parce que la proposition émanait 
de la Présidence et parce que celle-ci avait 
demandt~ le soutien de l'Assemblée. )fous avons 
donc estimé que le débat n'était pas nécrs.~aire. 
et que nous pouvions, en mettant la proposition 
aux voix, exprimer notre confiance à notre 
Président. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de /1 anglais) : Il y a 
eu un orateur en faveur de la clôture <le la discus
sion. 

M. GROMYKO ( 1:;uion <lt:s Républiques socia
listes soviétiques) ( traduit du russe) : Monsieur 
le Président, vous avez dit que vous pourriez 
permettre à deux orateurs de prendre la parole 
en faveur de la motion de clôture et à deux 
autres d'intervenir contre cette motion. Il est 
fort possible qu'il y ait moins de quatre orateurs 
inscrits sur votre liste. S'il en est ainsi, peut-être 
vaudrait-il mieux que vous leur donniez la 
possibilité d'exposer leurs vues. Peut-être n'y 
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finish sooner than if we were to allow tour 
persons to speak, two for and two against the 
proposa!. 

The PRESIDENT: I must confess to the Soviet 
representative that I should be pleased to allow 
four to speak, if they were to speak as favour
ably as the others did before. However, I will 
merely hear those who ask to speak, in accord
ance with the rules. 

Colonel HoDGSON ( Australia) : Under rule 71 
any number may speak in favour of closure, but 
only two may speak against it. 

The PRESIDENT: Rule 71 states: "A repre
sentative may at any time move the closure of 
the debate whether or not any other representa
tive has signified his wish to speak. If applica
tion is made for permission to speak against the 
closure it may be accorded to not more than 
two speakers." 

Colonel HoDGSON (Australia): My point is 
that it does not say how many may speak in 
favour of it. Twenty or more may speak in 
favour of it, because there is no limitation. Only 
two ma y speak against it. 

The PRESIDENT: . That is the rule as I have 
read it. The liberal interpretation of this rule 
is that if only two may speak against dosure, 
there is no reason to allow more than two to 
speak in favour of closure. 

M r. GONZALEZ FERNANDEZ ( Colombia) 
(translated /rom Spanish): I am in favour of 
the closure of the debate, but before we vote I 
merely wish to ex.plain the reason for my 
abstention. 

I am going to abstain f rom voting so as to 
be consistent with the considerations I · put for
ward in the First Committee this moming. This 
abstention does not in any way mean that I 
have not the most complete confidence in the 
President, nor that I do not greatly desire that 
the Arabs of Palestine be heard on a footing 
of equality with the Jews of Palestine, as we 
insisted throughout the whole discussion. 

Mr. GROMYKO ( Union of Soviet Socialist 
Republics) ( translated /rom Russian) : Mr. 
President, may I ask, if it is not a secret, how 
many speakers you have on your list? 

The PRESIDENT: I have two speakers, the 
representatives of Yugoslavia and Costa Rica. 

a-t-il qu'un ou deux orateurs inscrits; s'il en 
était ainsi, nous pourrions terminer plus vite que 
si nous donnions la parole à quatre orateun;, 
deux pour et deux contre. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais) : Je dois 
avouer au représentant de l'Union soviétique que 
je serais heureux de permettre à, quatre orateurs 
de prendre la parole s'ils voulaient parler d'une 
manière aussi favorable que les précédents. 
Toutefois, j'entendrai les représentants qui de
mandent à parler, confonnément au règlement. 

Colonel HoDGSON (Australie) ( traduit de 
l'anglais): Conformément à l'article 71, tout 
représentant peut prendre la parole en faveur 
de la clôture, mais deux orateurs seulement sont 
autorisés à parler contre. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais) : L'arti
cle 71 déclare : "A tout moment, un représen
tant peut demander la clôture de la discussion, 
même si d'autres représentants ont manifesté le 
désir de prendre la parole. Si la parole est 
demandée pour s'opposer à la clôture, deux 
orateurs seulement sont autorisée à parler." 

Colonel HoDGSON (Australie) ( traduit de 
l'anglais) : Je remarque que cet article ne pré
cise pas combien d'orateurs peuvent prendre la 
parole en faveur de la clôture. Vingt orateurs 
ou plus peuvent prendre la parole en faveur de 
la clôture, parce que l'on n'a pas fixé de limite. 
Mais deux orateurs seulement sont autorisés à 
parler pour s'opposer à la clôture. 

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais) : C'est 
le règlement, tel que je viens d'en donner lecture. 
L'interprétation libérale de cet article est que, si 
deux orateurs seulement peuvent prendre la 
parole pour s'opposer à la clôture, il n'y a aucune 
raison de permettre à plus de deux orateurs de 
prendre la parole en faveur de la clôture. 

M. GONZALEZ FERNANDEZ (Colombie) (tra
duit de l'espagnol): Je suis en faveur de la 
clôture de la discussion, mais, avant que nous 
passions au vote, je voudrais simplement pré
ciser le sens de mon abstention. 

Je vais m'abstenir dans ce vote pour être 
conséquent avec les déclarations que j'ai faites ce 
matin devant la Première Commission. Mais mon 
abstention ne signifie nullement que je n'aie la 
confiance la plus absolue en la personne du Pré
sident, ni que je n'aie le plus grand désir de voir 
les Arabes de Palestine admis à se faire entendre 
sur un pied d'égalité avec les Juifs de Palestine, 
comme nous l'avons demandé instamment pen
dant tout ce débat. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ( traduit du russe) : Monsieur 
le Président, puis-je vous demander, si ce n'est 
pas un secret, combien vous avez d'orateurs 
inscrits sur votre liste? 

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Deux 
orateurs sont inscrits, les représentants de la 
Yougoslavie et de Costa-Rica. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist M. GROMYKO (Union des Républiques socia-
Republics) ( translated /rom Russian) : Perhaps listes soviétiques) ( traduit du russe) : Peut-être 
no time will be wasted. If there are really no ne perdrons-nous pas de temps. S'il n'y a pas 
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strong and convincing objections, let us give 
the speakers a fow minutes in which to express 
their views. This will take lcss time. 

The PRESIDENT: I told the Assembly that I 
should be very plcased to hear all the speakers, 
because they wert> speaking- so kindly. Hmvever, 
when the representative of Iran invoked rule 71, 
the Chair was, and is, forced to follow that rule. 
I cannot change my decision, even if that 
decision is against my own desires. 

\Ve will now vote on the proposa! which 1s 
beforc us ( document A/306). 

A vote was taken by a shou: of hands. 

The PRESIDENT: The proposa! is a<lopted by 
a vote of thirty-nine in favour. one against, and 
eleven abstentions. 

Mr. STOLK ( \' ene.wela) \ translated /rom 
S panis h î : I believe that the vote we have ta ken 
is null and void, because we should first have 
voted on the question whether or not the Asscm
bly agreed to the closure. The Chair heard 
speakers in favour of the closure and others 
against it, but a vote was not taken on the point. 

The PRESIDENT: I call vour attention to rule 
72. whîch states: "The P{·esi<lent shall take the 
se~se of the General Assemblv on a motion for 
closure. If the General Asse~bly is in favour 
of the closure, the President shall dcclare the 
dosure of the <lebate.'' That is my reply to you. 

T will ad journ the meeting of the Gcneral 
Assembly and call upon the Chairman of the 
1"irst Committee to continue his \-vork. 

The meeting rose at 5.30 p.m. 

SEVENTY-SEVENTH PLENARY MEETING 

li eld in the Gcneral Assembly Ilall al Flushing 
Meadow., New York, on Wednesday, 14 May 

1947, at 11 a.m. 

President: Mr. O. ARANHA (Brazil). 

19. Discussion of the report of the First 
Committee on the establishment of 
a special committee on Palestine 
(documents A/307 and A/307 / 
Corr. 1) 

The PRESIDENT: The matter on our agenda 
today is the consideration of the report of the 
First Committee on the special committee on 
Palestine. This report represents the expression 
of an effort to clarify a subject of the most 
controversial nature, for which effort great ap.
preciation is due to Mr. Lester B. Pearson, the 
Chairman of the First Committee, and to all of 
you who participated in the discussions and in 
the preparation of this document. 

d'objections réellement fortes et convaincantes, 
accordons à ces orateurs quelques minutes pour 
exposer leurs points <le vue: nous y consacrerons 
ainsi moins de temps. 

Le PRÉSIDEKT ( traduit de l'anglais): J'ai dit 
à l'A.ssi:mblée que je serais très heureux d'en
tendre tous lf's orateurs, parce qu'ils parlaient 
très aimablement. Toutefois, lorsque le repré
sentant de l'Iran a invoqué l'article 71 le 
P , 'd , , . ' res1 ent a ete et reste contramt de se conformer 
à cet article. Je ne puis modifier ma décision, 
même si elle va à l'encontre de mes propres 
désirs. 

Nous allons maintenant passer au vote sur la 
prnposition qui nous est soumise ( document 
A/306). 

On procède au vote à main levée. 

Le !1~lÉSIDEXT ( traduit de l'anglais) : La 
propos1t10n est adoptée par trente-neuf v01x 
contre une, avec onze abstentions. 

M. STüLK , Venezuela) (traduit de Fespa
gnol): Je crois qne le vote que nous venons 
d'émettre est nul, parce que nous aurions dü 
voti:r d'abord sur k point de savoir si l'Assem
blée était ou non d'avis de clore le débat. Lt 
Présidence a entendu des orateurs pour la clô
ture ~lu débat, mais nous n'a,·ons pas voté sur 
ce pomt. 

Le PRÉSI?EKT (traduit de l'an,t;lais): J'attire 
vo~r~ atteuuon sur l'article 72, qui déclare: "Le 
President consulte l'Assemblée générale sur la 
motion de clôture. Si l'Assemblée générale 
approm c la motion, le Président prononce la 
clôture de la discussion." Ceci constitue ma 
réponse. 

Je vais maintenant ajourner la séance de l'A..~
semblée générale et j'invite le Président de la 
Première Commission à poursuivre les travaux 
de celle-ci. 

La séance est levée à 17 h . .':W. 

SOIXANTE-DIX-SEPTIEME SEANCE 
PLENIERE 

Tenu!' dans la salle de l'Assembllc génhale à 
Flushing lvfeadow, New-York, le mercredi 

14 mai 1947, à 11 heures. 

Président: M. O. ARANHA (Brésil). 

19. Discussion du rapport de la Première 
Commission sur la création d'une 
commission spéciale pour la Pales
tine (documents A/307 and A/307 / 
Corr. 1) 

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'ordre 
du jour appelle l'examen du rapport de la 
Première Commission sur la commission spéciale 
pour la Palestine. Ce rapport est le résultat des 
efforts de tous ceux qui ont cherché à clarifier 
une question extrêmement controversable; nous 
devons en remercier le Président de la Première 
Commission, M. Lester B. Pearson, et tous ceux 
d'entre vous qui ont participé aux débats et à 
la préparation de ce document. 
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